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 n° 299 693 du 9 janvier 2024 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. DE BROUWER 

Avenue Louise 251 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 juillet 2023, par X qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire et l’interdiction d’entrée, pris le 21 juin 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 27 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. EYLENBOSCH loco Me A. DE BROUWER, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être entré sur le territoire belge le 24 février 2017, muni de son passeport. 

 

1.2. Le 10 mars 2017, il a introduit une demande d’asile, clôturée négativement devant le Conseil de 

céans par un arrêt n°226 240 du 19 septembre 2019 (affaire X). 

 

1.3. Le 21 juin 2023, la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre de quitter le territoire (annexe 

13) et une interdiction d’entrée de trois ans (annexe 13sexies). 

 

Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 
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- S’agissant du premier acte attaqué : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, rétablissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

 

• 2° 

O l’étranger non soumis à l’obligation de visa demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale 

de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 6, de la loi, ou ne peut apporter la preuve que 

ce délai n’est pas dépassé. 

 

L'intéressé demeure sur les territoires des Etats Schengen sans cachet d’entrée 

 

• 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable de Recel, faits pour lesquels il a été condamné le 23/01/2023 par le 

tribunal de Bruxelles 

 

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé par son comportement, 

est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

• Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

• Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé : 

 

1° L'intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi.Le dossier administratif 

ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue depuis 

le06/02/2020 

 

4° L'intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformera une mesure d'éloignement. L’intéressé n’a 

pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 31/01/2020 qui lui a été notifié le 06/02/2020. Il n’a pas 

apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable de Recel, faits pour lesquels il a été condamné le 23/01/2023 par le 

tribunal de Bruxelles 

 

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé par son comportement, 

est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. » 

 

- S’agissant du second acte attaqué : 

 

« MOTIF DE LA DECISION 

 

L’interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants : 
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Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une 

interdiction d’entrée, parce que : 

 

 

• 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 

• 2° l’obligation de retour n’a pas été remplie. 

 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 31/01/2020 qui lui a été notifié le 

06/02/2020. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette  décision . 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de 3 ans, parce que : 

 

L’intéressé s'est rendu coupable de Recel, faits pour lesquels il a été condamné le 23/01/2023 par le 

tribunal de Bruxelles 

 

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé par son comportement, 

est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé n’a pas hésité à troubler l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du 

contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas 

disproportionnée. 

 

L’intéressé ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu par 

l’article 74/11. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante invoque un premier moyen, visant l’ordre de quitter le territoire, « pris de l’erreur 

manifeste d’appréciation et de la violation : 

- des articles 3, 6 et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme (ci-après : la CEDH) 

- des articles 2, 3, 4 , 7 et 48 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après : la 

Charte) 

- des articles 7, 62, 74/13 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers [ci-après : la loi du 15 décembre 1980] : 

- de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, telle qu’ elle résulte des articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 […] 

- du principe général de bonne administration, en ce qu’il se décline en une obligation de soin et de minutie 

dans le traitement des dossiers, et en une obligation de prendre une décision en tenant compte de tous 

les éléments du dossier, une obligation de prudence 

- du principe général de proportionnalité 

- de la violation des droits de la défense, principe général de droit de l’Union européenne, et en particulier 

du droit d’être entendu dans toute procédure ; 

- du droit d’être entendu et du principe d’audition préalable (audi alteram partem) ». 

 

2.1.1. Dans une première branche, la partie requérante se livre à des considérations théoriques et 

jurisprudentielles sur les dispositions et principes visés au moyen, et fait valoir que « la partie adverse 

prétend avoir respecté le prescrit de l’article 74/13 en examinant la situation du requérant au regard de 

l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme. Il importe de souligner que le requérant 

n’a pas pu faire valoir les éléments relatifs à sa situation familiale auprès de la partie adverse. En effet, il 

n’a été entendu sous aucune forme avant la prise de la décision attaquée. Aucun formulaire « droit d’être 

entendu » ne lui a été adressé, et la partie adverse ne s’est aucunement renseignée sur la situation du 

requérant avant la prise de décision. Si l’occasion lui en avait été laissée, le requérant aurait pu faire valoir 

les éléments suivants auprès de la partie adverse : - Il est inéloignable : tant le Commissariat général aux 

réfugiés et aux apatrides que Votre Conseil ont souligné que la crainte invoquée par le requérant dans le 

cadre de sa demande de protection internationale était crédible, et que le requérant ne pouvait être éloigné 

vers l’Albanie au risque d’y être soumis à des traitements inhumains ou dégradants, voire d’y perdre la 

vie ; - Il entretient une relation amoureuse depuis plus d’un an avec Madame [D. K.], qui dispose d’un titre 
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de séjour en Belgique (protection accordée aux ressortissants Ukrainiens […]) ; - La décision du tribunal 

correctionnel prise par défaut à son encontre n’existe plus, puisque le jour de la prise de décision, le 

tribunal correctionnel a reçu l’opposition du requérant, mettant ainsi à néant le jugement du 23 janvier 

2023 […]. Une audience est fixée en décembre 2023, lors de laquelle le requérant pourra faire valoir ses 

arguments quant aux poursuites initiées à son encontre. Cette décision a été prise préalablement à la 

décision de la partie adverse : le requérant est passé en matinée devant le tribunal correctionnel, il a été 

libéré le soir même. La partie adverse a pris la décision attaquée après avoir été informée de la libération 

imminente du requérant par le greffe de la prison (information en vertu de la circulaire n°1815bis du 27 

novembre 2017 […]). Le requérant soutient qu’en s’abstenant de l’interroger, la partie adverse a manqué 

plusieurs éléments qui étaient fondamentaux pour l’appréciation des conséquences de la décision 

attaquée au regard des article 3, 6 et 8 CEDH, ainsi que des articles 2, 3, 4, 7 et 48 de la Charte. D’une 

part, la partie adverse n’avait aucune connaissance des circonstances concrètes de la vie familiale du 

requérant. D’autre part, elle n’a pu apprécier justement sa situation au regard du danger qu’il représente 

prétendument pour l’ordre public, puisqu’elle n’a tenu aucun compte des nombreux éléments que le 

requérant peut faire valoir à l’égard de la procédure pénale en cours à son encontre. Enfin, elle n’a pas 

tenu compte du risque que le requérant encourt en cas de retour en Albanie. Il ressort de ces éléments 

que l’appréciation de la partie adverse aurait sans conteste été modifiée si elle avait pris le soin d’entendre 

le requérant préalablement à la prise de décision. La procédure aurait pu aboutir à un résultat différent si 

l’occasion avait été donnée au requérant de faire valoir ses arguments préalablement à la décision 

attaquée. En s’abstenant de toute mesure d’investigation, la partie adverse a privé le requérant de son 

droit à être entendu ». 

 

2.1.2. Dans une seconde branche, la partie requérante se livre à des considérations théoriques et 

jurisprudentielles sur les dispositions et principes visés au moyen, et fait valoir que « la décision prise par 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en 2017 indique expressément « J’attire l’attention 

du Secrétaire d’Etat à la Politique et la migration et d’asile sur le fait qu’il ressort des constatations qui 

précèdent que vous avez établi de manière convaincante qu’il est question dans votre chef d’une crainte 

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés. Le CGRA 

estime dès lors que vous ne pouvez ni directement, ni indirectement être renvoyé en Albanie. » Le 

requérant n’a pas encore eu accès au dossier administratif de la partie adverse, malgré ses demandes 

en ce sens (pièce 6), mais il ressort très clairement de cet énoncé ainsi que de l’article 52/4 de la loi du 

15.12.1980 que la partie adverse était informée du fait que le requérant avait soumis des éléments en 

2017 suffisamment crédibles pour qu’il soit considéré qu’il était inéloignable. Face à un tel constat, la 

partie adverse se devait à tout le moins d’examiner ces éléments et d’évaluer le risque actuel encouru par 

le requérant. La décision attaquée prétend procéder à un examen relatif à l’article 3 en mentionnant 

l’absence d’éléments médicaux au dossier, mais cet examen n’est ni complet, ni adéquat puisqu’il ne tient 

pas compte de la décision rendue par le CGRA en 2017. Pire encore, la décision attaquée invoque un 

risque de fuite, faisant ainsi application de l’article 74/14, § 3, 3° de la loi du 15.12.1980, en indiquant que 

« le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue depuis le 06/02/2020 », alors que le requérant a tenté vainement de vivre légalement en Belgique 

par le biais d’une demande de protection internationale en Belgique en 2017, mais qu’il a été exclu du 

statut auquel il avait droit. La décision attaquée ne dit mot de cette procédure ni de la particularité de la 

situation du requérant sur le plan administratif ». 

 

2.2. La partie requérante invoque un second moyen, visant l’interdiction d’entrée, « pris de l’erreur 

manifeste d’appréciation et de la violation : 

- des articles 62, 74/11 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 […] ; 

 - des articles 6 et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme ; 

- de l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; 

- de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, telle qu’ elle résulte des articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 […] ; 

- du principe général de bonne administration, en ce qu’il se décline en une obligation de soin et de minutie 

dans le traitement des dossiers, et en une obligation de prendre une décision en tenant compte de tous 

les éléments du dossier, une obligation de prudence ; 

- du principe général de proportionnalité ; 

- de la violation des droits de la défense, principe général de droit de l’Union européenne, et en particulier 

du droit d’être entendu dans toute procédure ; 

- du droit d’être entendu et du principe d’audition préalable (audi alteram partem) ». 
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2.2.1. Dans une première branche, elle reproduit les explications figurant dans la première branche du 

premier moyen et les considère comme « étant applicables mutatis mutandis à la décision d’interdiction 

d’entrée ». 

 

2.2.2. Dans une deuxième branche, elle reproduit les explications figurant dans la deuxième branche du 

premier moyen. 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le premier moyen, tel que circonscrit au point précédent, force est de relever que dans sa requête, 

la partie requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir violé le droit à être entendu en tant que 

principe général européen du respect des droits de la défense ainsi que le principe audi alteram partem. 

Elle soutient, entre autres, que, s’il en avait eu l’occasion, le requérant aurait produit des éléments relatifs 

à sa vie privée et familiale et au risque de traitement inhumain et dégradant en cas de retour en Albanie. 

 

3.2.1. Concernant l’ordre de quitter le territoire attaqué, le Conseil rappelle que l’article 7 de la loi du 15 

décembre 1980 résulte de la transposition en droit belge de l’article 6.1. de la Directive 2008/115/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes 

applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-

après : la directive 2008/115/CE), lequel porte que « Les État membres prennent une décision de retour 

à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire, sans préjudice des 

exceptions visées aux paragraphes 2 à 5 ». Il résulte de ce qui précède que toute décision contenant un 

ordre de quitter le territoire au sens de la loi du 15 décembre 1980 est ipso facto une mise en œuvre du 

droit européen. Le droit d’être entendu en tant que principe général de droit de l’Union européenne est 

donc applicable en l’espèce. 

 

Le Conseil relève en outre que la Cour de Justice de l’Union européenne a indiqué, dans un arrêt C-

166/13, rendu le 5 novembre 2014, que « Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité 

de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative 

et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts (voir, 

notamment, arrêt M., EU:C:2012:744, point 87 et jurisprudence citée). […]. Toutefois, selon une 

jurisprudence de la Cour également constante, les droits fondamentaux, tels que le respect des droits de 

la défense, n’apparaissent pas comme des prérogatives absolues, mais peuvent comporter des 

restrictions, à la condition que celles-ci répondent effectivement à des objectifs d’intérêt général poursuivis 

par la mesure en cause et ne constituent pas, au regard du but poursuivi, une intervention démesurée et 

intolérable qui porterait atteinte à la substance même des droits ainsi garantis (arrêts Alassini e.a., C-

317/08 à C 320/08, EU:C:2010:146, point 63; G. et R., EU:C:2013:533, point 33, ainsi que Texdata 

Software, C 418/11, EU:C:2013:588, point 84). […]. Par conséquent, il découle de l’obligation de prendre, 

à l’égard des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire, une décision de retour, 

prescrite par l’article 6, paragraphe 1, de cette directive, aux termes d’une procédure équitable et 

transparente, que les États membres doivent, dans le cadre de l’autonomie procédurale dont ils disposent, 

d’une part, prévoir explicitement dans leur droit national l’obligation de quitter le territoire en cas de séjour 

irrégulier et, d’autre part, pourvoir à ce que l’intéressé soit valablement entendu dans le cadre de la 

procédure relative à sa demande de séjour ou, le cas échéant, sur l’irrégularité de son séjour. […]. Le 

droit d’être entendu dans toute procédure, tel qu’il s’applique dans le cadre de la directive 2008/115 et, 

notamment, de l’article 6 de celle-ci, doit être interprété en ce sens qu’il ne s’oppose pas à ce qu’une 

autorité nationale n’entende pas le ressortissant d’un pays tiers spécifiquement au sujet d’une décision 

de retour lorsque, après avoir constaté le caractère irrégulier de son séjour sur le territoire national à 

l’issue d’une procédure ayant pleinement respecté son droit d’être entendu, elle envisage de prendre à 

son égard une telle décision, que cette décision de retour soit consécutive ou non à un refus de titre de 

séjour » (CJUE, 5 novembre 2014, C-166/13). 

 

Le Conseil rappelle également que dans l’arrêt « M.G. et N.R » prononcé le 10 septembre 2013 (C-

383/13), la Cour de Justice de l’Union européenne a précisé que « […] selon le droit de l’Union, une 

violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la 

décision prise au terme de la procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette irrégularité, 

cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il 

incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une irrégularité affectant 

le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit spécifiques de l’espèce, la 

procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants 
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des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à [changer le sens de la 

décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, C-383/13, points 38 et 40). 

 

Le Conseil souligne enfin, s’agissant de l’adage audi alteram partem, qu’il s’agit d’« un principe qui impose 

à l'administration qui désire prendre une mesure grave contre un administré d'entendre ce dernier pour 

lui permettre de faire valoir ses observations quant à ladite mesure ; que ce principe rencontre un double 

objectif : d'une part, permettre à l'autorité de statuer en pleine connaissance de cause et, d'autre part, 

permettre à l'administré de faire valoir ses moyens compte tenu de la gravité de la mesure que ladite 

autorité s'apprête à prendre à son égard (…) » (en ce sens, C.E. (13ème ch.), 24 mars 2011, Hittelet, Y., 

no 212.226). Le Conseil entend préciser quant à ce que l’administration « doit, à tout le moins, informer 

l'intéressé de la mesure envisagée et lui donner la possibilité de s'expliquer » (en ce sens, C.E., 5 mai 

2010, n° 203.711). 

 

3.2.2. En l’espèce, il n’apparaît nullement, à la lecture du dossier administratif, que le requérant ait été 

informé de la prise future des actes attaqués, qu’il ait pu faire valoir des observations à cet égard ou qu’il 

ait été auditionné d’une manière plus large, quant à sa situation familiale par exemple. Il résulte de ce qui 

précède que le requérant n’a pas pu faire valoir les éléments relatifs à sa situation personnelle, notamment 

concernant sa situation familiale et à ses craintes de persécution en cas de retour au pays d’origine – 

considérées comme fondées par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides –, dont la prise en 

compte aurait pu amener à ce que « la procédure administrative en cause [aboutisse] à un résultat 

différent ». 

 

Sans se prononcer sur lesdits éléments, le Conseil ne peut que constater qu’en ne donnant pas au 

requérant la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue, avant l’adoption 

du premier acte attaqué, qui constitue une décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses 

intérêts, la partie défenderesse n’a pas respecté son droit d’être entendu, en tant que principe général de 

droit de l’Union européenne et le principe audi alteram partem. 

 

3.2.3. Par ailleurs, le Conseil relève que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a, dans sa 

décision d’exclusion du statut de réfugié et exclusion du statut de protection subsidiaire du 29 juin 2017, 

précisé ce qui suit : « J’attire l’attention du Secrétaire d’Etat à la Politique et la migration et d’asile sur le 

fait qu’il ressort des constatations qui précèdent que vous avez établi de manière convaincante qu’il est 

question dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève relative 

au statut des réfugiés. Le CGRA estime dès lors que vous ne pouvez ni directement, ni indirectement être 

renvoyé en Albanie ». 

 

Le Conseil observe également que figure au dossier administratif un document intitulé « Evaluation article 

74/13 » qui contient le nota bene suivant : « Le CGRA est d'avis qu'il ressort des constatations faites que 

l'intéressé a établi de manière convaincante qu'il est question dans son chef d'une crainte fondée de 

persécution au sens de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés et que dès lors, il ne peut 

ni directement ni indirectement être renvoyé en Albanie ». Curieusement, la conclusion de ce document 

est pourtant que « Par conséquent, il n'y a aucun élément qui cause des problèmes pour prendre l'ordre 

de quitter le territoire ». 

 

La partie défenderesse était donc au courant qu’un obstacle majeur à un éloignement du requérant vers 

son pays d’origine existait. Ni l’ordre de quitter le territoire, ni l’interdiction d’entrée ne recèlent la moindre 

référence à cette circonstance pourtant tout à fait particulière. 

 

La motivation des actes attaqués ne permet donc pas de comprendre pourquoi la partie défenderesse 

estimait qu’un éloignement du requérant était possible malgré les craintes fondées de persécutions en 

cas de retour au pays d’origine, en sorte qu’elle a manqué à son obligation de motivation formelle. 

 

3.2.4. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen, tel que circonscrit au point 2 du présent arrêt, 

est fondé et suffit à justifier l’annulation du premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les 

autres branches du moyen qui, à les supposer fondées, ne seraient pas de nature à conduire à une 

annulation aux effets plus étendus. 

 

3.3. Selon l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980, une interdiction d’entrée est l’accessoire d’une 

mesure d’éloignement (dans le même sens : C.E., 7 juin 2018, n° 241.738 ; C.E., ordonnance rendue en 

procédure d'admissibilité des recours en cassation, 3 août 2015, n° 11.457). 
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En l’espèce, l’interdiction d’entrée attaquée se réfère à l’ordre de quitter le territoire, attaqué, du 21 juin 

2023, en indiquant que « La décision d’éloignement du 21.06.23 est assortie de cette interdiction 

d’entrée ». Elle constitue dès lors l’accessoire de l’ordre de quitter le territoire. 

 

Par conséquent, l’interdiction d’entrée prise à l’encontre du requérant, constituant une décision 

subséquente à l’ordre de quitter le territoire du 21 juin 2023, doit également être annulée. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

L’ordre de quitter le territoire et l’interdiction d’entrée, pris le 21 juin 2023, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

J. MAHIELS,    présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT,   greffière. 

 

 

La greffière,     La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 


